Form B1 – MSG governance and government engagement
		
	
Modèle engagement des parties prenantes
Gouvernance du GMP et engagement du gouvernement
Composante B – Engagement des parties prenantes. Exigences 1.4 et 1.1 
Période examinée :  Quelle est la période couverte par ce modèle? 
De mois et année à mois et année: Saisir ici 
Note : à des fins de Validation, il s’agit du jour auquel a démarré la Validation précédente, marquant le début de la période examinée jusqu’à la date de début de la Validation à venir.
Ce formulaire est rempli pour 	☐ 	Un retour d’information du Secrétariat international dans le cadre du soutien à la mise en œuvre 

	OU			☐	La Validation, en tant qu’une partie du dossier final pour évaluation 

Introduction
L'ITIE exige une supervision multipartite efficace, y compris un groupe multipartite fonctionnel impliquant le gouvernement, les entreprises ainsi que la participation pleine, indépendante, active et réelle de la société civile. Les exigences clé liées à la supervision du groupe multipartite incluent : (1.1) engagement du gouvernement ; (1.2) engagement de l’industrie ; (1.3) engagement de la société civile, y compris le Protocole relatif à la participation de la société civile ainsi que (1.4) établissement et fonctionnement d’un groupe multipartite.
L’engagement du gouvernement est le moteur et le catalyseur clé du progrès des divulgations. L’engagement du gouvernement est nécessaire au niveau décisionnel et opérationnel afin d’assurer que les divulgations se font, que les recommandations sont suivies de faits et donnent lieu à des réformes. Le gouvernement doit assurer un environnement propice pour la participation de la société civile et du gouvernement.
Quel est l’objectif de ce modèle ?
L'objectif de ce modèle (B1) est que le GMP mène une autoévaluation du respect de l’Exigence 1.4 sur la gouvernance du GMP et que le gouvernement mène une autoévaluation du respect de l’Exigence 1.1 sur l’engagement du gouvernement vis-à-vis de la mise en œuvre de l’ITIE.
Chaque section sur une Exigence contient :
1. Un encadré avec des ressources supplémentaires
1. Les mesures correctives de la Validation précédente le cas échéant
1. Une autoévaluation des aspects techniques et objectifs sous-jacents de l’exigence en format questions-réponses
1. Commentaires du Secrétariat
Le formulaire comporte une section (A) qui contient un tableau afin de reprendre les éléments clé de la participation au GMP. Le tableau existe également en format Excel et peut être utilisé par le secrétariat national comme un outil pour gérer la participation, la présence et les procès-verbaux de réunions en continu. Il peut ensuite facilement être transmis au Secrétariat pour la Validation.

Quand remplir ce modèle?
Ce modèle sera utilisé comme un outil de mise en œuvre. Les GMP sont encouragés à utiliser ce modèle en amont de la Validation. Avant le début de la Validation, les modèles peuvent être soumis pour retour d’information du Secrétariat international.
Les modèles doivent être finalisés et publiés au plus tard lors du début de la Validation. Pour la Validation, ce formulaire sert de base à l’évaluation du pays pour la composante en question.
Le formulaire doit être signé par les membres du GMP pour la section sur la gouvernance du GMP et du gouvernement pour la section sur l’engagement du gouvernement. Il doit être soumis au plus tard à la date du début de la Validation, et publié sur le site Internet du pays. A ce stade il convient d’indiquer sur le formulaire qu’il est soumis à des fins de Validation.
Qui remplit ce modèle?
C’est au GMP de remplir la première partie sur l’Exigence 1.4 avec le soutien du secrétariat national et les orientations du Secrétariat international. C’est au GMP qu’il revient de donner une approbation finale du contenu du modèle. La deuxième section sur l’Exigence 1.1 est à remplir par le gouvernement avec le soutien du secrétariat national. Le cas échéant des contributions peuvent être demandées à des agences du gouvernement et à des membres du collège ne siégeant pas au GMP.
Couvert dans ce formulaire: Exigence 1.1
Engagement efficace du gouvernement 
Exigence 1.4.
Gouvernance multipartite

						




Dans ce modèle
Exigence 1.4: Gouvernance du GMP	4
I.	Ressources	4
II.	Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente	4
III.	Autoévaluation	4
Exigences techniques 1.4	4
Exigence 1.3.f – Suivi par le GMP du respect du Protocole: Participation de la société civile	12
Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente sur l’Exigence 1.3.f	12
Objectif sous-jacent	13
Conclusion	15
IV.	Retour du Secrétariat international	16
V.	Pour la Validation: Annexe sur les données clé pour l’évaluation de la gouvernance du GMP – membres, présences et procès-verbaux de réunions	17
1.	Membres actuels du GMP et registre des présences	17
2.	Évolution des membres pour la période examinée et raison de chaque changement.	18
3.	Pour la Validation: Aperçu des réunions du GMP et procès-verbaux pour la période examinée	19
VI.	Pour la Validation: Liste des parties prenantes suggérées par le GMP pour consultation à propos de la mise en œuvre de l’ITIE	20
Pour la Validation: signature du GMP	20

Exigence 1.1: Engagement du gouvernement	21
I.	Ressources	21
II.	Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente	21
III.	Autoévaluation	21
Exigences techniques	21
Exigence technique portant sur la selection des membres du GMP et représentation–Exigence 1.4.a.i	23
Objectifs sous-jacents	25
Conclusion	26
IV.	Retour du Secrétariat international	27
V.	Pour la Validation: signature	27


[bookmark: _Toc170736273][bookmark: _Toc176851886]Exigence 1.4: Gouvernance du GMP
I. [bookmark: _Toc176252598][bookmark: _Toc176346730][bookmark: _Toc176851887]Ressources
	Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation 
Notes d’orientation: Établissement et gouvernance des groupes multipartites, Mise en oeuvre de l’ITIE tenant compte du genre, Comment devenir pays de mise en oeuvre de l'ITIE


II. [bookmark: _Toc176851888][bookmark: _Hlk175209982]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente  
[bookmark: _Hlk175145080]ⓘ Afin d’informer le travail sur ce module, les parties prenantes doivent avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, telles que celles issues du rapportage ITIE liées à cette exigence ou issues d’autres études menées.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation précédente et indiquer son statut le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.


III. [bookmark: _Toc176851889][bookmark: _Toc57974730]Autoévaluation
ⓘ L’autoévaluation peut être préparée par le secrétariat national, un groupe de travail du GMP ou un consultant. L’autoévaluation permet de comprendre les aspects de l’exigence. Des points de vue divergents au sein d’un collège peuvent être repris dans ce formulaire. Les parties prenantes peuvent contacter directement l’équipe de Validation pour fournir des points de vue supplémentaires. 

Pour la Validation, cette autoévaluation devra être examinée et signée par le GMP et les Annexes sur les membres du GMP, les modifications ainsi que les liens vers les procès-verbaux devront être fournis (soit ici en format Word ou dans la version Excel).


[bookmark: _Exigences_techniques_1.4][bookmark: _Toc176851890]Exigences techniques 1.4
Notez que l’Exigence 1.4.a.i est couverte dans les sections pour les collèges individuels étant donné qu’il s’agit des nominations des membres de ces collèges et la façon dont ils communiquent avec le collège élargi.
	Exigé
	1.4.a.ii Composition du GMP et présences

	Membres et composition et groupes de travail
	La liste de tous les membres actuels du GMP, y compris leurs noms, organisations et collège est-elle publique ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, où trouver cette liste ? Par exemple, site Internet : www. 
Dans le cas contraire, expliquer où le public peut avoir accès à une liste complète des membres du GMP :
Pour la Validation, la Section A doit être soumise, y compris les dates de présence et les renouvellements de membres du GMP pendant la période examinée. 
Comment les sièges sont-ils répartis entre collèges? Notez qu’il n’est pas exigé que la représentation numérique des collèges soit identique.
	Collège
	Nombre
	Pourcentage

	Gouvernement
	Click or tap here to enter text.	Click or tap here to enter text.
	Entreprises
	Click or tap here to enter text.	Click or tap here to enter text.
	Société civile
	Click or tap here to enter text.	Click or tap here to enter text.
	Total
	Click or tap here to enter text.	100%

Le GMP a-t-il mis en place des groupes de travail ou comités?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, décrivez brièvement leur mandat et dressez une liste des membres :
	Nom du groupe de travail
	Mandat
	Membres

	Click or tap here to enter text.	Click or tap here to enter text.	Click or tap here to enter text.
	Click or tap here to enter text.
	Click or tap here to enter text.	Click or tap here to enter text.
	Click or tap here to enter text.	Click or tap here to enter text.	Click or tap here to enter text.
	Click or tap here to enter text.	Click or tap here to enter text.	Click or tap here to enter text.



	Genre
	Quel est l’équilibre homme/femme au GMP? 
	Genre
	Nombre
	Pourcentage

	Femme
	Click or tap here to enter text.	Click or tap here to enter text.
	Homme
	Click or tap here to enter text.	Click or tap here to enter text.
	Non binaire
	Click or tap here to enter text.	Click or tap here to enter text.

Le GMP a-t-il adopté une politique visant à améliorer l’équilibre homme/femme au GMP? 
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, expliquez comment et où trouver plus d’information:   

	Base juridique le cas échéant
	Le GMP dispose-t-il d’une base juridique?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, merci de la décrire: 

	Exigé
	1.4.b Rôles et responsabilités du GMP

	Termes de référence publics clairs pour le GMP
	Le GMP dispose-t-il de termes de référence ou d’un autre document reprenant une descripition des rôles, responsabilités et du fonctionnement du GMP (conformément à l’Exigence 1.4) ?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, comment s’appelle ce document? S’il en existe plusieurs, dressez une liste et expliquez ce qu’ils couvrent :
Ces termes de référence sont-ils accessibles au public ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, expliquez comment et où trouver plus d’information:   
De quand date la version la plus récente ?
Click or tap to enter a date.
S’ils ont été modifiés pendant la période examinée, décrivez la nature des modifications et leur raison:


	Définition du rôle, des responsabilités et des droits du GMP et de ses membres.
	Les Termes de Référence (TdR) décrivent-ils le rôle, les responsabilités et les droits du GMP et de ses membres?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, ajoutez une référence vers la section ou l’article des TdR Click or tap here to enter text.  
Les rôles, responsabilités et droits ont-ils été respectés dans la pratique?	Comment by International Secretariat - 2: Alternatively this can be parked under ”Assessment of underlying objectives”	Comment by Gay Ordenes: I think it’s fine to keep it here.
☐ Oui           ☐ Non
Expiquez: Click or tap here to enter text.  

	Activités de sensibilisation efficaces
1.4.b.ii
	Le GMP a-t-il mené des activités de sensibilisation auprès de groupes de la société civile ou d’entreprises?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, en incluant une reference vers l’endroit où sont listées ces activités :    
A vos yeux, ces activités de sensibilisation ont-elles été efficaces pour assurer l’engagement du collège et la diffusion de l’information ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez:    


	Code de conduite
1.4.b.iv
	Le GMP dispose-t-il de son propre code de conduite?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, expliquez où trouver ce code de conduite :
  
Le code de conduite doit être conforme au Code de conduite de l’ITIE. Si le GMP ne dipose pas de son propre code de conduite, celui de l’ITIE s’applique à tous les titulaires d’une charge ITIE.
Le code de conduite est-il respecté dans la pratique? 
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez:   
Si des conflits d’intérêt ont émergé, comment ont-ils été traités?
Expliquez:   


	Exigé 
	1.4.b.v-vii: Approbation des plans de travail et supervision de la mise en œuvre :

	Adoption des plans de travail, supervision et rapportage des progrès
1.4.b.v.
	Les Termes de Référence (TdR) incluent-ils l’adoption des plans de travail et la supervision de la mise en œuvre de l’ITIE ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, ajoutez la référence à l’article ou la section dans les TdR : Click or tap here to enter text.  
Le GMP a-t-il adopté le dernier plan de travail? ☐ Oui           ☐ Non
Si oui, quand? Date Click or tap to enter a date.
Le GMP a-t-il examiné les progrès de la mise en oeuvre de l’ITIE? 
☐ Oui           ☐ Non
Si oui, quand ? Date Click or tap to enter a date.

	Supervision du rapportage ITIE et de la Validation 1.4.b.vi
	Les Termes de Référence (TdR) incluent-ils la supervision du rapportage ITIE?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, ajoutez la référence à l’article ou la section dans les TdR : Click or tap here to enter text.
Le GMP a-t-il adopté les termes de référence du rapportage ITIE?
 ☐ Oui           ☐ Non
Si oui, quand ? Date Click or tap to enter a date.
Le GMP a-t-il adopté le Rapport ITIE (et/ou le fichier de données résumées)?
☐ Oui           ☐ Non
Si oui, quand ? Date Click or tap to enter a date.

	Examen des questions clé
1.4.b.vii
	Le GMP a-t-il traité d’une ou plusieurs des questions suivantes, y compris les activités complémentaires ? Si c’est le cas, décrivez de quelle façon. 
Il peut s’agir d’une référence à des activités prévues dans le plan de travail, une référence à un procès-verbal de réunion du GMP où cette question a été discutée ou une référence au rapportage ITIE où cette question est évoquée.
	Question liée à la gouvernance des industries extractives 
	Examinée
	Comment, référence à des textes

	Lutte contre la corruption
	☐ Oui     ☐Non
	Click or tap here to enter text.

	Réformes de transition énergétique
	☐ Oui     ☐ Non
	Click or tap here to enter text.

	Égalité des genres dans le secteur
	☐ Oui     ☐ Non
	Click or tap here to enter text.

	Exploitation minière artisanale et à petite échelle (le cas échéant)
	☐ Oui     ☐ Non
	Click or tap here to enter text.

	Other topic: Click or tap here to enter text.
	
	Click or tap here to enter text.



	
	

	Exigé 
	1.4.b.viii-x: Règles et procédures de gouvernance internes

	Procédures de nomination, durée du mandat
1.4.v.iii
	Les Termes de Référence (TdR) décrivent-ils les procédures de nomination et les évolutions de la représentation au groupe multipartite ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, ajoutez la référence à l’article ou la section des TdR Click or tap here to enter text.  
Les procédures ont-elles été respectées dans la pratique ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez:   
Les TdR définissent-ils la durée du mandat ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, ajoutez la durée et la référence à l’article ou la section des TdR Click or tap here to enter text.  
La durée du mandat a-t-elle été respectée dans la pratique ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez:   
Les TdR définissent-ils la fréquence des réunions ?
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, ajoutez la fréquence des réunions et la référence à l’article ou la section des TdR Click or tap here to enter text.  
La fréquence des réunions a-t-elle été respectée dans la pratique ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez:   


	Prise de décisions
1.4.b.viii
	Les Termes de Référence (TdR) incluent-ils une référence aux procédures de prise de décisions, par exemple les règles de vote et la définition du quorum ? 
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, ajoutez la référence à l’article ou la section des TdR Click or tap here to enter text.  
Si c’est le cas, décrivez brièvement les modalités de prise de décisions : 
Les procédures de prise de décisions ont-elles été respectées dans la pratique ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez par exemple si la prise de décision par consensus est la procédure mais qu’un vote a été organisé :
Tous les membres du GMP ont-ils la possibilité de mettre des points à l’ordre du jour pour discussion?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, y a-t-il une référence à cela dans les TdR? Click or tap here to enter text.  
La société civile et/ou les entreprises ont-elles proposé des points pour discussion dans la pratique?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, merci de les décrire:   


	Per diems
1.4.b.viii
	Les Termes de Référence (TdR) prévoient-ils le versement d’indemnités journalières ou toute autre rémunération pour les membres du GMP et leur participation? 
☐ Oui           ☐ Non
Le cas échéant, ajoutez la référence à l’article ou la section des TdR Click or tap here to enter text.  
Si c’est le cas, merci de décrire brièvement la politique des per diems ou rémunérations :   
Le cas échéant, le GMP a-t-il évalué la pertinence des montants des indemnités journalières ?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, comment et quand ? Ajoutez une référence au procès verbal de réunion du GMP : Click or tap here to enter text.  
Le GMP s’est-il interrogé pour comprendre si de tels versements pouvaient donner lieu à des conflits d’intérêt ?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, comment et quand ? Ajoutez une référence au procès verbal de réunion du GMP: Click or tap here to enter text.  
La politique des per diems a-t-elle été respectée dans la pratique ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez:   


	Observateurs (facultatif)
	Le GMP compte-t-il des observateurs?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, qui a le statut d’observateur? 
Si c’est le cas, les TdR autorisent-ils les observateurs?   


	Annonce des réunions et diffusion des documents 
1.4.b.ix
	Avec quelle avance les réunions sont-elles annoncées ? Combien de temps avant les membres du GMP ont-ils connaissance des dates de réunion ?
Click or tap here to enter text.  
Les Tdr incluent-ils une référence à la date la plus tardive de diffusion de l’ordre du jour et des documents?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, ajoutez la référence aux TdR et au nombre de jours : Click or tap here to enter text.  
Si c’est le cas, le délai minimum a-t-il été respecté dans la pratique?
 ☐ Oui           ☐ Non

Expliquez:   
Si ce n’est pas le cas, combien de temps avant une réunion les documents pertinents sont-ils diffusés à tous les membres du GMP?
Décrivez:   
Ressort-il clairement de l’invitation quelles sont les décisions à prendre lors de la réunion du GMP?
☐ Oui           ☐ Non
Décrivez:   

	Historique public
1.4.b.x
	Les TdR incluent-ils une référence à la nature publique de l’historique des réunions du GMP ?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, ajoutez une référence aux TdR: Click or tap here to enter text.  
Les procès-verbaux des réunions du GMP sont-ils publiés en pratique ?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, ajoutez une référence à un site Internet ou autre emplacement ou ceux-ci peuvent être consultés : Click or tap here to enter text.  
Si c’est le cas, combien de jours après la réunion du GMP le procès-verbal est-il publié dans la pratique ?
Click or tap here to enter text.



Y a-t-il d’autres aspects des TdR que le GMP souhaite souligner ?
	Détaillez 



[bookmark: _Requirement_1.3.f_–][bookmark: _Toc176851891]Exigence 1.3.f – Suivi par le GMP du respect du Protocole: Participation de la société civile	Comment by International Secretariat - 2: Should we keep this here? This relates to Requirement 1.3 but it’s directed at the MSG. 	Comment by Gay Ordenes: Yes, we keep it here as it is addressed to the MSG 
Cette exigence figure ici car elle est liée au rôle attendu du GMP.
[bookmark: _Toc176851892]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente sur l’Exigence 1.3.f
ⓘ Afin d’informer le travail sur ce module, les parties prenantes doivent avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, telles que celles issues du rapportage ITIE liées à cette exigence ou issues d’autres études menées. 

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation précédente et indiquer son statut le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.



	Attendu 
	1.3.f: Suivi par le GMP du protocole sur les OSC

	Questions liées à l’espace civique - 
	Cette exigence est attendue, c’est-à-dire que le GMP doit documenter qu’il a traité de cette exigence.
Le GMP a-t-il connaissance de conditions dans le pays ayant un impact limitant les possibilités de la société civile à exprimer ses points de vue, à opérer, s’associer, s’engager, avoir accès aux prises de décisions publiques ?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, décrivez-les:  
Le GMP a-t-il discuté la question de savoir si ces conditions ont un impact sur la société civile engagée dans le processus ITIE (y compris le collège élargi) et sa possibilité à exprimer des points de vue, à s’associer, s’engager, avoir accès aux prises de décisions publiques sur les questions liées au secteur extractif, conformément au protocole ?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, où peut-on retrouver la trace de ces discussions ? Donnez de l’information sur les procès-verbaux, les rapports ou autre documentation du GMP et la façon d’y accéder :
  
Toute autre information sur le mécanisme du GMP pour superviser régulièrement tout obstacle auquel ferait face la société civie engagée dans les questions du secteur extractif pour s’engager dans la mise en œuvre de l’ITIE. Ceci peut par exemple inclure une documentation des lacunes, les activités menées pour y faire face, la formation d’un groupe de travail qui traite de toute préoccupation liée à l’espace civique.
Détaillez



[bookmark: _Underlying_objective][bookmark: _Objectif_sous-jacent][bookmark: _Toc176851893]Objectif sous-jacent
L’objectif de l’Exigence 1.4 est d’assurer l’existence d’un groupe multipartite indépendant, capable d’exercer un suivi actif et significatif de tous les aspects de la mise en œuvre de l’ITIE, de manière à équilibrer les intérêts des trois collèges principaux (gouvernement, industrie et société civile) et à parvenir à des décisions de manière consensuelle. Comme condition préalable à la réalisation de cet objectif, le groupe multipartite doit comprenne un nombre adéquat de représentants des principales parties prenantes, nommés sur la base de procédures ouvertes, justes et transparentes au sein de chaque collège ; prendre des décisions de manière inclusive ; et faire rapport à l’ensemble des collèges.
Etant donné l’information fournie dans l’autoévaluation à propos des règles et pratiques réelles, merci de donner les points de vue du GMP sur les questions suivantes. Des points de vue divergents entre collèges peuvent être documentés dans le formulaire:
1. Les informations disponibles sur le rôle, la responsabilité, le fonctionnement, les réunions et activités du groupe multipartite permettent-elles au public de comprendre qui sont les membres et que fait le groupe ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez:


2. Les membres s’estiment-ils représentés de la bonne façon et suffisamment indépendants pour pouvoir mener un débat significatif et émettre des recommandations ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez:


3. Les membres estiment-ils avoir les capacités leur permettant de remplir leurs obligations en tant que membres du GMP ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez:


4. Les membres estiment-ils que le GMP exerce son mandat de façon à équilibrer les intérêts des trois collèges ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez:


5. Le GMP traite-t-il de sujets pertinents pour la gouvernance du secteur extractif ? Des cas connus de corruption sont-ils par exemple traités ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez:


6. Le GMP travaille-t-il effectivement avec des agences du gouvernement impliquées dans la lutte contre la corruption, la supervision des pratiques de gouvernance ou tout autre organe traitant de gestion des finances publiques, de gouvernance de l’énergie ou des matières premières ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez:


7. Le groupe multipartite supervise-t-il effectivement le respect du Protocole : Participation de la société civile et documente-t-il ses discussions portant sur les lacunes identifiées ainsi que les activités entreprises pour y remédier ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez:


8. Dans la pratique, le GMP dans son ensemble s’est-il engagé de façon significative dans tous les aspects de la mise en œuvre de l’ITIE (sensibilisation, dissémination, rapportage, Validation) ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez:


9. A votre avis, les prises de décision du GMP sont-elles inclusives ? Toutes les voix sont-elles suffisamment entendues ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez:


10. Les collèges ont-ils des contacts suffisants en interne, y compris avec des personnes ne siégeant pas au GMP ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez:


11. Le GMP exerce-t-il une supervision effective du secrétariat national ?
	☐ Oui           ☐Non
Expliquez:


12. Comment la gouvernance du GMP peut-elle être davantage renforcée ?
	Expliquez:  


[bookmark: _Toc175122713][bookmark: _Toc176851894]Conclusion 
Sur base des réponses ci-dessus, quelle est l’autoévaluation du GMP quant à l’objectif et les exigences techniques de l’Exigence ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Expliquez


IV. [bookmark: _Hlk175052341][bookmark: _Toc175122714][bookmark: _Toc176851895]Retour du Secrétariat international
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité lorsqu’il s’agit de traiter des aspects en question, toute lacune identifiée ou clarification supplémentaire nécessaire. 
A noter que les aspects sur la nomination des membres du GMP sont couverts dans les sections collèges (1.4.a.i).
	1.4.a.ii Composition du GMP et présences
Exigé
	

	1.4.b Rôles et responsabilités du GMP
Exigé
	

	1.4.b.v-vii: Approbation des plans de travail et supervision de la mise en œuvre :
Exigé
	

	1.4.b.viii-x: Règles et procédures de gouvernance interne
Exigé
	

	Objectif sous-jacent: efficacité de la supervision, traiter des questions pertinentes
	

	Disponibilité publique de la gouvernance du GMP et des procès-verbaux de réunions
	

	Autres observations
	

	1.3.f Suivi par le GMP du protocole sur les OSC
Attendu
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V. [bookmark: _Section_A:_Key][bookmark: _For_Validation:_Annexe][bookmark: _Toc176851896]Pour la Validation: Annexe sur les données clé pour l’évaluation de la gouvernance du GMP – membres, présences et procès-verbaux de réunions
1. [bookmark: _Current_MSG_members.][bookmark: _Toc176851897]Membres actuels du GMP et registre des présences 
Merci de remplir le tableau ci-dessous. Ajoutez des lignes si nécessaire. Si vous le souhaitez vous pouvez fournir ce tableau en format Excel. “B1 gouvernance du GMP - section A - modèle (facultatif)- LINK
	Collège
(Gouvernement / Entreprises / société civile)
	Membre à part enitère / suppléant
(le cas échéant)
	Membre depuis (MM/AA)
Quand le membre a-t-il rejoint le GMP?
	Prénom, NOM DE FAMILLE 
Écrire le nom de famille en majuscules
	Poste
	Organisation
	Genre (homme / femme / non binaire)
	Présence aux réunions pendant la période examinée (dates)

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


Le site Internet de l’ITIE ou un site Internet du gouvernement affichent-ils une liste mise à jour des membres du GMP? ☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, inclure un lien: Click or tap here to enter text.


2. [bookmark: _Toc176851898]Évolution des membres pour la période examinée et raison de chaque changement.
Si certaines personnes ont été membres pendant la période examinée mais ne le sont plus, merci de remplir le tableau ci-dessous. Ajoutez des lignes si besoin.
	Collège 
	Nom de l’ancien membre
	Plus membre du GMP depuis (MM/AA)
	Raison de quitter le GMP
	Remplacé(e) par

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	





3. [bookmark: _Toc176851899]Pour la Validation: Aperçu des réunions du GMP et procès-verbaux pour la période examinée 
Merci d’indiquer les dates et un lien vers les procès-verbaux publiés des réunions du GMP ayant eu lieu pendant la période examinée ou mettez tout procès-verbal non publié en annexe. Ajoutez des lignes supplémentaires en cas de besoin.
Vous pouvez également utiliser le tableau en format Excel pour transmettre les données
	Type de réunion
	Date
	Facultatif: questions abordées
	Lien vers le procès-verbal

	Ordinaire / extraordinaire
	JJ/MM/AAAA
	Par exemple: adoption des TdR, discussion sur la politique de genre du GMP
	Copiez le lien direct vers le procès-verbal ou vers la page où celui-ci est publié
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VI. [bookmark: _For_Validation:_List][bookmark: _Toc176851900]Pour la Validation: Liste des parties prenantes suggérées par le GMP pour consultation à propos de la mise en œuvre de l’ITIE
Il est exigé du GMP que celui-ci fournisse une liste des parties prenantes dont les avis permettraient d’enrichir la procédure de Validation. La liste doit inclure des parties prenantes hors GMP de différents collèges : gouvernement, industrie et société civile. Cette liste représentera une contribution importante pour l’équipe de Validation, lui permettant de préparer et de prévoir les consultations. Les données seront traitées conformément au  Règlement général sur la protection des données de l’UE.
	Nom
	Institution
	Collège
	Email
	Numéro de téléphone (si possible)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



[bookmark: _For_Validation:_MSG][bookmark: _Toc57974749][bookmark: _Toc176851901]Pour la Validation: signature du GMP
Date d’adoption du document: Click or tap to enter a date.
Description du type d’approbation: Procès-verbal de réunion du GMP, circulaire du GMP et non-objection ou autre
[bookmark: _Toc171546380]

[bookmark: _Toc176851902]Exigence 1.1: Engagement du gouvernement
1. [bookmark: _Toc176851903]Ressources

	· Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation
· Notes d’orientation: Comment devenir pays de mise en oeuvre de l'ITIE, Secrétariats nationaux 


[bookmark: _Hlk175307851]Des points de vue divergents au sein du collège peuvent être documentés dans ce formulaire. Pour la Validation, les signataires du document doivent figurer en fin de formulaire. Les parties prenantes peuvent contacter directement l’équipe de Validation pour donner des points de vue supplémentaires.
1. [bookmark: _Hlk175308228][bookmark: _Toc176851904]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
[bookmark: _Hlk175308240]ⓘ Afin d’informer le travail sur ce module, les parties prenantes doivent avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, telles que celles issues du rapportage ITIE liées à cette exigence ou issues d’autres études menées.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente et indiquer son statut le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.


1. [bookmark: _Toc176851905][bookmark: _Hlk175308320]Autoévaluation
[bookmark: _Hlk175308403][bookmark: _Hlk175308427]ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les aspects de l’exigence et d’estimer les progrès effectués vers cette exigence. Des points de vue divergents au sein du collège ou entre collèges peuvent être documentés dans ce formulaire.

[bookmark: _Technical_requirements][bookmark: _Exigences_techniques][bookmark: _Toc176851906][bookmark: _Hlk175308453]Exigences techniques
	Exigé
	1.1 Engagement du gouvernement

	Déclaration de soutien
1.1.a.
	Un membre haut placé du gouvernement a-t-il publié une déclaration publique sans équivoque de soutien à l’ITIE et/ou aux questions relevant du champ d’application de la Norme ITIE, pendant la periode examinée?
Haut placé signifie chef d’État ou de gouvernement ou un représentant dûment délégué du gouvernement.
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, indiquez de qui il s’agit, à quel moment et où la déclaration peut être retrouvée : 

	Haut responsable
1.1.b.
	Un haut responsible du gouvernement est-il chargé de la mise en oeuvre de l’ITIE?
☐ Oui           ☐ Non
Nom et poste de l’individu chargé de la mise en oeuvre: Click or tap here to enter text.
Décrivez brièvement le degré de participation de ce haut représentant du gouvernement, par exemple présider des réunions et activités, fournir une orientation stratégique, champion de l’ITIE auprès d’autres parties prenantes
Décrivez: 


	Représentation 
1.1.c.
	Toutes les entités pertinentes du gouvernement chargées de la gouvernance des droits et obligations extractifs, de la collecte et gestion des revenus sont-elles représentées au GMP ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez: 
Des membres du gouvernement participent-ils activement aux réunions du GMP?
☐ Oui           ☐ Non
Si ce n’est pas le cas, expliquez pourquoi: 
Pour la Validation, l’Annexe sur la présence au GMP doit être fournie pour évaluer la présence de tous les collèges.

	Mise à diposition de ressources 
1.1.c.
	Quelles sont les ressources du gouvernement mises à disposition de la mise en oeuvre de l’ITIE pendant la période examinée ?
Ceci inclut le soutien financier dans le cadre du financement des activités du plan de travail et du rapportage ainsi que le financement des personnels du secrétariat national.
Expliquez



[bookmark: _Toc172650095][bookmark: _Toc176851907]Exigence technique portant sur la selection des membres du GMP et représentation–Exigence 1.4.a.i
[bookmark: _Hlk175227941]Les aspects ci-dessous font partie de l’évaluation de l’exigence 1.4 mais doivent être remplis par le collège du gouvernement, ces questions figurent donc dans ce modèle.
“Collège élargi” fait référence aux personnes et institutions du gouvernement ne siégeant pas au GMP mais qui sont directement ou indirectement impliquées dans le rapportage, la gestion du secteur, sa supervision, la gestion des finances publiques, l’audit, les efforts de lutte contre la corruption. Récolter leurs points de vue sur la mise en oeuvre de l’ITIE et leurs besoins assure que l’ITIE peut avoir un impact et un suivi efficace des recommandations et des mesures correctives, promeut la divulgation systématique, encourage l’utilisation des données et assure un soutien large à l’ITIE.
	Exigé
	#1.4.a.i Mise en place et représentation

	Procédure de nomination – transparence et équité
	Le gouvernement codifie-t-il comment ses représentants sont nommés au GMP?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, comment s’appelle le document codifiant la procédure de nomination : 
Ajoutez un lien vers le document: 
S’il n’existe pas de procédure de nomination codifiée, décrivez le processus électoral, les critères de représentation (par secteur, international, national, organes de l’industrie – selon ce qui s’applique).
Click or tap here to enter text.
S’assure-t-on de prendre en compte l’ancienneté et la diversité dans la représentation, y compris la diversité de genres?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, indiquez de quelle façon: 
Le mandat est-il limité dans le temps?
☐Oui, indiquez le nombre d’années ou autres détails:                      

OU: ☐ Mandat illimité
Certains représentants du GMP issus du gouvernement ont-ils été remplacés durant le mandat du GMP?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, merci de décrire le processus suivi pour les remplacer:
La procédure prévue a-t-elle été suivie dans la pratique?
☐ Oui           ☐ Non


	Genre
	Quel est l’équilibre des genres dans votre collège actuellement?
Pourcentage hommes:Click or tap here to enter text.
Pourcentage femmes: Click or tap here to enter text. 
Pourcentage non binaires: Click or tap here to enter text.
L’équilibre entre les genres est-il pris en compte lors de la nomination de nouveaux représentants?
☐ Oui           ☐ Non
Décrivez les efforts récents: 

	Exigé
	#1.4.b.ii Contacts avec le collège élargi

	Coordination avec le collège élargi
	Existe-t-il des structures pour communiquer avec le collège élargi, par exemple des groupes de coordination ?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, décrivez les: 
Existe-t-il des politiques ou procédures adoptées pour communiquer avec le collège élargi?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, décrivez les: 
Dans la pratique, donnez des exemples de coordination du collège du gouvernement sur des questions liées à l’ITIE durant la période examinée. Quels étaient les représentants impliqués ?
Expliquez


	Récolter des points de vue 
	Les membres du GMP ont-ils récolté les points de vue du collège élargi sur les questions suivantes:
A) Le dernier plan de travail de l’ITIE, y compris les priorités de la mise en oeuvre de l’ITIE
☐ Oui           ☐ Non
Si oui comment? 
Si oui, qui a contribué? 
Ces contributions ont-elles été reflétées dans le plan de travail?
 ☐ Oui           ☐ Non
Détaillez:
B) Examen de la mise en oeuvre de l’ITIE
☐ Oui           ☐ Non
Si oui comment ?
Si oui, qui a contribué ?
Ces contributions ont-elles été reflétées dans l’examen des progrès?
 ☐ Oui           ☐ Non
Détaillez: 



[bookmark: _Underlying_objectives][bookmark: _Objectifs_sous-jacents][bookmark: _Toc176851908][bookmark: _Hlk175310905]Objectifs sous-jacents
L’objectif de cette exigence est d’assurer que le gouvernement mène pleinement, activement et efficacement la mise en œuvre de l’ITIE, tant au travers d’un leadership politique de haut niveau que d’un engagement opérationnel, comme moyen de faciliter tous les aspects de la mise en œuvre de l’ITIE.
1. Le haut responsable du gouvernement chargé de la mise en œuvre a-t-il la confiance de toutes les parties prenantes?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez: 


2. Le haut responsable du gouvernement a-t-il autorité et liberté de coordonner les actions à propos de l’ITIE parmi les ministères et agences pertinentes ?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez:


3. Le haut responsable du gouvernement (également appelé « Champion ») est-il en mesure de mobiliser des ressources pour la mise en oeuvre de l’ITIE?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez:


4. Les représentants sont-ils à un niveau suffisamment élevé pour pouvoir informer efficacement et prendre les décisions ainsi qu’opérer un suivi des recommandations et mesures correctives ?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez:


5. Le gouvernement a-t-il fait des efforts durant la période examinée pour assurer un environnement propice à la participation à l’ITIE des entreprises et des OSC?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez:


6. Le gouvernement a-t-il éliminé des obstacles aux divulgations ITIE durant la période examinée?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez:


Utilisation de l’information
7. Les divulgations ITIE ont-elles informé l’un ou plusieurs de ces points (cochez les cases en question et décrivez plus bas)
☐ Réformes juridiques				☐ Diagnostic des faiblesses dans la pratique
☐ Analayse de politique			☐ Communiquer la gouvernance au public 
☐ Enquêtes anti-corruption			☐ Modélisation des revenus
☐ Négociations de contrats			☐ Autre: Click or tap here to enter text.
8. Donnez des exemples assortis de liens vers tout élément probant comme des rapports, discours ou articles de presse
	Détaillez:


9. [bookmark: _Hlk175311928]D’autres collèges ont-ils évoqué des préoccupations quant au collège du gouvernement?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez:
Quelles préoccupations? Comment le gouvernement en a-t-il traité?



[bookmark: _Toc176851909][bookmark: _Hlk175299368]Conclusion 
Sur base des réponses ci-dessus, quelle est l’autoévaluation du GMP quant à l’objectif et les exigences techniques de l’Exigence ?

[bookmark: _Hlk175299433]Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Expliquez



1. [bookmark: _Toc176851910][bookmark: _Hlk175312069]Retour du Secrétariat international
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité lorsqu’il s’agit de traiter des aspects en question, toute lacune identifiée ou clarification supplémentaire nécessaire.
A noter que les aspects sur la nomination des membres du GMP sont couverts dans les sections collèges (1.4.a.i).
	1.1.a. Déclarations de soutien de haut niveau
Exigé
	

	1.1.b Haut responsable
Exigé
	

	1.1.c Représentation adéquat
Exigé
	

	1.1.c. Mise à diposition de ressources
Exigé
	

	1.1 objectif sous-jacent de supervision et suivi efficaces
Exigé
	

	1.4.a organisation du collège
Exigé
	

	1.4.a cocoordination du collège
Exigé
	





1. [bookmark: _Toc176851911][bookmark: _Hlk175312336][bookmark: _Hlk175312313]Pour la Validation: signature
[bookmark: _Hlk175312348]Merci d’inclure ci-dessous les noms et coordonnées des membres du GMP issus du collège du gouvernement qui signent la transmission des informations ci-dessus à l’équipe de Validation. Ajoutez des lignes si nécessaire.
	Nom
	Adresse e-mail ou numéro de téléphone

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



[bookmark: _Hlk175312390]Date de signature
Click or tap to enter a date.

[bookmark: _Hlk175312404]*** Fin du formulaire
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